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Préfecture de Paris et d'Ile-de-France

75-2019-12-06-002

Arrêté préfectoral 

portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE,

directeur de la modernisation et de

l’administration à la préfecture de la région

d’Ile-de-France, préfecture de Paris.
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PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 

PREFET DE PARIS 
 

 
 

 
Arrêté préfectoral n°  

                                        
 

portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris. 

 
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
PREFET DE PARIS 

COMMANDEUR DE LA LEGION D'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
 

 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 
Vu la loi n° 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l’Etat, 

les départements, les communes et les établissements publics ; 
 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions, ensemble la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983, modifiée, relative à la 
répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat ; 
 

Vu la loi n°85-1098 du 11 octobre 1985 modifiée relative à la prise en charge par l’Etat, les 
départements et les régions des dépenses de personnel, de fonctionnement et d’équipement des 
services placés sous leur autorité ; 

 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations ;  
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi  

n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les 
personnes publiques ; 

 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l’action des services de l'Etat dans les régions et les départements, notamment son 
article 43 ; 
 

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l'organisation et aux missions des services 
de l'Etat dans la région et les départements d'Ile-de-France ; 
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Vu le décret 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 
 

Vu le décret du 27 novembre 2013 portant nomination de M. Olivier ANDRE, directeur de 
la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de France, préfecture de 
Paris ; 

 
Vu le décret du 14 juin  2017 portant nomination de M. Michel CADOT, préfet de la région 

d’Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret en date du 10 juillet 2019 portant nomination de Mme Magali 

CHARBONNEAU, préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de France, 
préfecture de Paris ; 
 

Vu l’arrêté du ministre de l’intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales du  
30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains 
personnels techniques et spécialisés du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités 
territoriales ; 
 

Vu l’arrêté en date du 20 février 2018 du Premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de 
l’intérieur reconduisant M. Jean-Louis AMAT, sous-préfet hors classe, dans les fonctions de sous-
directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région 
d’Ile-de-France, préfecture de Paris à compter du 21 mars 2018 ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°75-2018-04-25-011 et n°IDF-2018-04-25-007 du 25 avril 2018 

portant organisation de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, modifié ; 
 
Sur la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile de 

France, préfecture de Paris ;  
 

 
 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1 :  Sous réserve des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, délégation de signature 
est donnée à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture 
de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, à l'effet de signer tous actes ou pièces se rapportant 
aux compétences et attributions relevant de la direction de la modernisation et de l'administration, 
ainsi que tous actes ou pièces valant saisine des tribunaux administratif et judiciaire au titre du 
contentieux électoral. 
 
ARTICLE 2  : Les dispositions de l'article 1er du présent arrêté ne sont applicables aux actes 
suivants qu’en cas d'absence ou d'empêchement de la préfète, secrétaire générale de la préfecture de 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris : 
 
- Arrêtés portant constitution de commissions administratives, à l'exception des commissions mises 
en place pour les élections politiques et professionnelles,  
- Directives générales concernant le recensement de la population, 
- Substitution au maire dans les cas prévus à l'article L. 2122.34  du code général des collectivités 
territoriales. 
 
 

Préfecture de Paris et d'Ile-de-France - 75-2019-12-06-002 - Arrêté préfectoral 
portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris.

5



 3

 
ARTICLE 3 :  En cas de vacance momentanée, d’absence ou d’empêchement de M. Olivier 
ANDRE, directeur de la modernisation et de l’administration à la préfecture de la région d’Ile de 
France, préfecture de Paris, la délégation de signature qui lui est consentie par le présent arrêté est 
exercée par M. Jean-Louis AMAT, sous-directeur, adjoint au directeur de la modernisation et de 
l’administration, à l’exception des actes énumérés à l’article 2 ci-dessus. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à M. Jean-Rémy VUILLEMIN, ingénieur 
principal des systèmes d’information et de communication du ministère de l’intérieur, chef du 
service interministériel départemental des systèmes d’information et de communication, à l’effet de 
signer : 

 

- les notes, courriers, décisions et correspondances administratives courantes ainsi que les actes 
de gestion courante relevant de la compétence et des attributions de son service, 

 

- les bons de commande dont le montant n’excède pas 4 000 €,  
 

- les certifications « certifié exact et service fait », 
 

- les états pour servir au paiement. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Rémy VUILLEMIN, la délégation de signature est 
donnée à M. David NOULET, ingénieur principal des systèmes d’information et de communication 
du ministère de l’intérieur, responsable départemental de la sécurité des systèmes d'information, 
adjoint au chef du service interministériel départemental des systèmes d’information et de 
communication. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Christine LAUFER, attachée 
d’administration de l’Etat hors classe, chef du bureau du BOP « administration territoriale » et de la 
modernisation, à l’effet de signer : 
 
- toutes notes et correspondances administratives courantes ; 
- tous actes budgétaires et comptables relatifs à la gestion du budget opérationnel de programme 
BOP 307 (administration territoriale) et à la gestion anticipée du budget opérationnel de programme 
BOP 354 (administration territoriale de l’Etat) résultant de la fusion du BOP 307 et du BOP 333 
(moyens mutualisés des administrations déconcentrées). 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Christine LAUFER, la même délégation de 
signature est donnée à Mme Julia THEPAUT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef 
du bureau du BOP « administration territoriale » et de la modernisation. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Julia THEPAUT, la même délégation de signature est 
donnée à M. Yves GRECO, attaché d’administration de l’Etat,  chargé de mission qualité/animation 
du changement.  
 
ARTICLE 6 :  Délégation de signature est donnée à Mme Nathalie DULEY, attachée principale 
d'administration de l’Etat, chef du centre des services partagés régional, à l’effet de signer les actes, 
documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires relevant de la compétence 
et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du chef du centre de services partagés régional, délégation de 
signature est donnée à M. Ludovic BEUSELINCK, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef du centre de services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et à  
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M. Fabio BORZI, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du centre de services partagés 
régional pour le secteur interventions et dépenses courantes. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ludovic BEUSELINCK, adjoint au chef du centre de 
services partagés régional pour le secteur investissements et actes complexes et de M. Fabio 
BORZI, adjoint au chef du centre de services partagés régional pour le secteur interventions et 
dépenses courantes, délégation de signature est donnée à M. Christophe LEITE, chef de la section 
des actes complexes, à Mme Francia JABIN, chef de section départementale et à M. Fabrice 
SILENE, chef de section départementale, à l’effet de signer les documents et correspondances 
émanant de leurs sections respectives. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à M. Thierry BAYLE, attaché d’administration 
de l’Etat hors classe, chef du bureau des affaires financières, immobilières et budgétaires, à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives, notes, circulaires 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BAYLE, chef du bureau des affaires 
financières, immobilières et budgétaires, délégation de signature est donnée à Mme Alice 
GUILLEMOT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Alice GUILLEMOT, adjointe au chef de bureau, 
délégation de signature est donnée à M. Pascal MORIN, chef de la section des affaires financières et 
immobilières et à Mme Hanane FARTOUT, chef de la section des marchés publics, à l’effet de 
signer les correspondances émanant de leurs sections respectives.  
 
ARTICLE 8 :  Délégation de signature est donnée à Mme Amélie Le NEST, attachée principale 
d’administration de l’Etat, chef du bureau des ressources humaines et du dialogue social , à l’effet 
de signer les actes, documents, décisions, correspondances administratives et notes de service 
relevant de la compétence et des attributions du bureau. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Amélie Le NEST, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée :  
 
- à Mme Mathilde CARDON, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social, à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 
 
- à Mme Véronique DEFOIVE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du bureau des 
ressources humaines et du dialogue social à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau.  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Claudia BRANJAUNEAU, chef de la section Action 
Sociale, à Mme Béatrice GUILLOTON, chef de la section Recrutement-Mobilité, à Mme Alexia 
CURCI, chef de la section Rémunération et retraite, à l'effet de signer tout courrier ou note interne 
concernant une situation individuelle, à l'intention de l'agent ou du service concerné, et relatif à la 
transmission ou demande d'informations ou à une notification d'acte individuel.  
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Délégation de signature est donnée à Mme Monique KALLAM, attachée d’administration de l’Etat, 
déléguée régionale et départementale à la formation à l’effet de signer les actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions de la délégation régionale et départementale à la formation, y compris les bons de 
commande dont le montant n’excède pas 2 000€ et les certifications « certifié exact et service fait ». 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Monique KALLAM, délégation de signature est 
donnée à M. François FIEMS, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 
 
- les convocations des stagiaires aux formations organisées ; 
- les bons de commande relatifs à l’hébergement des formateurs ou des stagiaires, dont le montant 
n’excède pas 2000€ ; 
- les certifications « certifié exact et certifié ». 
 
ARTICLE 9 : Délégation est donnée à M. Pascal GROELL, ingénieur des services techniques du 
ministère de l’intérieur, chef du bureau des moyens et de la logistique, à l'effet de signer, dans le 
cadre des attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 5 000 euros HT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal GROELL, délégation de signature est 
donnée à Mme Lydie MATOSSIAN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, adjointe au 
chef de bureau, chef de la section logistique, à l'effet de signer dans le cadre des attributions du 
bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et d’investissement dans la 
limite de 3 000 euros HT ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lydie MATOSSIAN, délégation de signature est 
donnée à : 
 
- Mme Christine BLE, chef de la section administrative, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT ; 
 
- M. Thierry STRUCK, chef de la section travaux et logistique, à l'effet de signer dans le cadre des 
attributions du bureau, les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement et 
d’investissement dans la limite de 3 000 euros HT. 
 
ARTICLE 10  : Délégation est donnée à Mme Anne GILLOT, attachée principale d'administration 
de l’Etat, chef du bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l'effet de 
signer les actes et pièces relevant des attributions du bureau, à l'exception des courriers nominatifs 
adressés aux ministères et aux titulaires de mandats électifs, des actes relatifs aux procédures 
contentieuses ainsi que : 

- des décisions négatives concernant les contrats liant l’Etat aux établissements d’enseignement 
privé, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner, d'acquérir et 
d'emprunter pour les établissements reconnus d'utilité publique, d'une valeur supérieure à  
200 000 €, 

- des arrêtés d'autorisation et des décisions de refus d’autorisation d'aliéner et d'acquérir pour les 
congrégations, d'une valeur supérieure à 200 000 €. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne GILLOT, chef de bureau, délégation de 
signature est donnée : 

- à Mme Alice CHATEAU-MOREAU, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef du 
bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique, à l’effet de signer les actes et 
pièces mentionnés au premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau ; 

- à M. Pierre WOLFF, attaché d’administration de l’Etat, adjoint au chef du bureau des élections, du 
mécénat et de la réglementation économique à l’effet de signer les actes et pièces mentionnés au 
premier alinéa du présent article et relevant de la compétence du bureau. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à Mme Chantal GERVAIS, attachée principale 
d’administration, chef du bureau des actions de l’Etat, à l’effet de signer tous actes, documents, 
décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la compétence et des 
attributions du bureau. 
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Mme Marie-Anne VERNHES, attachée 
principale d’administration, chef du bureau des délégués du préfet, à l’effet de signer tous actes, 
documents, décisions, correspondances administratives et notes de service relevant de la 
compétence et des attributions du bureau. 
 
ARTICLE 13 : L’arrêté préfectoral n° 75-2019-09-09-003 – IDF-2019-09-09-001 du 9 septembre 
2019 portant délégation de signature à M. Olivier ANDRE, directeur de la modernisation et de 
l’administration à la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris est abrogé. 
 
ARTICLE 14 : La préfète, secrétaire générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, 
préfecture de Paris est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, accessible sur le site 
Internet de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris :  
www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france 
 
 
 
Fait à Paris, le 6 décembre 2019 

 
 

 
 

                           Le préfet de la région d’Ile-de-France,  
                           préfet de Paris 

 
                   Signé 
    

                           Michel CADOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PRÉFET 

 
                             arrêté n° 2019-00927    

accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la  
brigade de sapeurs-pompiers de Paris 

 
 
 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code de la commande publique ; 
 
Vu le code de la défense ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1311-1, L2122-21, 
L2122-22, L2512-7, L2512-13, L2512-17 à L2512-26 et L2541-12 ;  
 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article R*122-43 ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
Vu l’arrêté du 24 janvier 2008 portant agrément de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris 
comme organisme de formation et relatif à la formation au sein de cette unité ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de la Défense du 14 février 2014 relatif à l’organisation de la brigade 
de sapeurs-pompiers de Paris ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la 
Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 19 novembre 2019 portant affectation d’un officier général, par lequel M. le 
général de brigade Jean GONTIER est nommé commandant de la brigade de sapeurs-
pompiers de Paris à compter du 30 novembre 2019 ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet, 
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arrête 
 

Article 1 
 

Délégation de signature est donnée au général de brigade Jean GONTIER, commandant la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, et 
sans préjudice des règles de calcul de la valeur estimé du besoin issues du code de la 
commande publique, les actes portant engagement : 

- des recettes inscrites au budget spécial ; 

- des crédits inscrits au budget spécial de la préfecture de police d’un montant inférieur :  

- à 1 000 000 (un million) d’euros hors taxe sur le chapitre 901, à l’article 901-1311 
« investissements sur casernements » (grosses réparations) ; 

- à 90 000 (quatre-vingt-dix mille) euros hors taxe sur le chapitre 901, aux articles 901-
1312 « incendie », 901-1313 « incendie - subventions nationales pour des projets 
spécifiques » et 901-1314 « incendie - subventions européennes pour des projets 
spécifiques » de la section d’investissement, ainsi que sur le chapitre 921, aux articles 
921-1312 « incendie », 921-1313 « incendie - subventions nationales pour des projets 
spécifiques » et 921-1314 « incendie - subventions européennes pour des projets 
spécifiques » de la section de fonctionnement du budget spécial de la préfecture de 
police  ; 

- aux seuils européens conformément à l’article L2124-1 du code de la commande 
publique, lorsque ces dépenses relèvent d’une urgence impérieuse prévue à l’article 
R2122-1 du code susvisé. 

 
Article 2 

 

Le général de brigade Jean GONTIER est également habilité à signer : 

1°) les propositions d’engagement comptable des dépenses ; 

2°) les bons de commandes et/ou les ordres de services sur les marchés, groupements de 
commandes ou convention d’achats ; 

3°) la certification du service fait ; 

4°) les liquidations des dépenses ; 

5°) les propositions de mandatement relatives aux imputations budgétaires susvisées ; 

6°) les conventions avec une centrale d’achat ; 

7°) les marchés subséquents passés au profit de la BSPP par une centrale d’achats ; 

8°) les conventions avec un organisme relevant du ministère des Armées ; 

9°) les contrats de concession dans la limite de 90 000 euros hors taxe ; 

10°) pour les biens dont la valeur nette comptable ne dépasse pas 4600 (quatre mille six 
cent) euros HT : 

- les arrêtés de réforme portant cession à titre gracieux de biens non-amortis, dans la 
limite de 50 000 (cinquante mille) euros annuels de valeur nette comptable ; 

- les arrêtés de réforme relatifs aux biens destinés à la destruction ou la vente, toutes 
catégories confondues, dans la limite de 400 000 (quatre cent mille) euros annuels de 
valeur nette comptable ;  

- les actes de vente de gré à gré de biens mobiliers réformés.  
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11°) les actes relatifs aux droits de propriété intellectuelle de la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris ; 

12°) les attestations d’exercice d’une activité de conduite à titre professionnel conforme à 
l’arrêté du 4 juillet 2008, dans les conditions fixées par le décret n°2007-1340 du 11 
septembre 2007 ; 

13°) les actes spéciaux d’exécution des marchés relatifs à la déclaration de sous-traitance 
résultant des marchés stipulés à l’article 1er ou des bons de commande et/ou les ordres de 
services sur les marchés du 2°) de l’article 2. 

 
Article 3 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Jean GONTIER, le colonel 
Joseph DUPRE LA TOUR, commandant en second, reçoit délégation pour signer, dans la 
limite de ses attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 et 2. 
 

Article 4 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Joseph DUPRE LA TOUR, le colonel 
Vincent PECH DE LACLAUSE, adjoint territorial, reçoit délégation pour signer, dans la 
limite de ses attributions, les actes et pièces comptables prévus aux articles 1 et 2. 

 
Article 5 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Jean GONTIER, du colonel 
Joseph DUPRE LA TOUR et du colonel Vincent PECH DE LACLAUSE, le commissaire en 
chef de 1ère classe Jean-François TEISSIE, sous-chef d’état-major, chef de la division 
administration finances, reçoit délégation pour signer tous les actes et pièces comptables, 
dans la limite de ses attributions et de la délégation prévue à l’article 1er et aux alinéas 1° à 
9° et 13° de l’article 2. 
 

Article 6 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du commissaire en chef de 1ère classe Jean-François 
TEISSIE, la délégation qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
le lieutenant-colonel Wilson JAURES, chef du bureau de la programmation financière et du 
budget.  

En cas d’absence ou d’empêchement du lieutenant-colonel Wilson JAURES, la délégation 
qui lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le commandant Franck 
POIDEVIN, adjoint au chef de bureau. 

En cas d’absence ou d’empêchement du commandant Franck POIDEVIN, la délégation qui 
lui est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par la commissaire principale 
Katy POULET, chef de la section budget. 

 
Article 7 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Jean GONTIER, reçoivent, dans 
la limite de leurs attributions respectives, délégation pour signer les marchés publics 
inférieurs à 25 000 (vingt-cinq mille) euros HT, les bons de commande et /ou les ordres de 
service sur les marchés, groupements de commandes ou convention d’achats après 
autorisation d’engagement comptable et les actes spéciaux en découlant, ainsi que la 
certification du service fait : 
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- le médecin en chef Bertrand PRUNET sous-chef d’état-major, chef de la division santé ; 

- le colonel Roger BARRAU, sous-chef d’état-major, chef de la division organisation 
ressources humaines ; 

- le lieutenant-colonel Sébastien GAILLARD, chef du bureau maintien en condition 
opérationnelle. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par le lieutenant-colonel François-Régis LE BIGOT, 1er 
adjoint et le lieutenant-colonel Cyril FREMAUX, second adjoint au chef du bureau 
maintien en condition opérationnelle ; 

- le lieutenant-colonel Frédéric TELMART, chef du bureau organisation des systèmes 
d’information. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par le lieutenant-colonel Denis BRETEAU, 1er adjoint, le 
commandant Fabien BOSSUS, chef de la section opérations exploitation et le 
commandant Gérald VIEILLE, chef de la section systèmes d’information ; 

- l’ingénieur en chef de 2ème classe Arnaud BLONSKI, chef du bureau soutien de 
l’infrastructure. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est 
consentie peut être exercée par l’ingénieur en chef de 2ème classe Sylvain PRADINES, 
1er adjoint, le capitaine Christophe LESOT, chef de la section maintenance et l’ingénieur 
Paul-Emmanuel CABANNE, chef de la section travaux ;  

- le commandant Franck CAPMARTY, chef du bureau soutien de l’homme. En son 
absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être exercée 
par le lieutenant Christophe BOINVILLE adjoint au chef du bureau soutien de 
l’homme ; 

- la médecin chef Nicole JACQUES, chef du bureau de santé et de prévention ; 

- le pharmacien en chef René BIHANNIC, pharmacien chef du bureau pharmacie et 
ingénierie biomédicale. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation, qui lui 
est consentie, peut être exercée par le pharmacien des armées Eloi ROUCHE, adjoint au 
pharmacien chef du bureau pharmacie et ingénierie biomédicale ; 

- le lieutenant-colonel Gabriel PLUS, chef du bureau communication. En son absence ou 
en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie peut être exercée par le 
commandant Guillaume FRESSE, adjoint au chef du bureau communication ; 

- le lieutenant-colonel Jérôme RIBEROT, chef du bureau organisation ressources 
humaines. En son absence ou en cas d’empêchement, la délégation qui lui est consentie 
peut être exercée par le lieutenant-colonel Gilbert ANTCHANDIET N’KOMAH adjoint 
au chef du bureau organisation ressources humaines. 

 
Article 8 

 
Le général de brigade Jean GONTIER est en outre habilité à signer : 

1°) les conventions-types relatives à l’emploi :  

- de médecins civils à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

- d’agents non titulaires disposant de qualifications ou compétences spécifiques pour le 
soutien à la lutte contre les incendies et le secours ; 

- d’élèves des écoles d’enseignement supérieur sous la tutelle du ministère de la 
défense, disposant de qualifications particulières dans le cadre d’activités de secours 
et d’assistance aux victimes, au-delà de leur période de stage au sein de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris ; 

- des élèves des écoles d’enseignement supérieur ou secondaire sous contrat en 
alternance dans la limite des crédits alloués. 
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2°) les conventions-types relatives aux stages rémunérés effectués par les élèves des 
établissements d’enseignement supérieur dans la limite des crédits alloués ; 

3°) le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la convocation de la réserve 
opérationnelle de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

4°) le programme annuel d’emploi des crédits consacrés à la formation du personnel de la 
brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

5°) les conventions de partenariat à titre non onéreux entre la brigade de sapeurs-pompiers 
de Paris et des entreprises ou des structures publiques lorsqu’elles ont pour objet des 
échanges professionnels ou des partages d’expériences concourant à une amélioration du 
service public ; 

6°) les conventions de partenariat à titre non onéreux relatives à la formation ; 

7°) les conventions de partenariat ou d’échanges à titre non onéreux entre la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris et des services d’incendie et de secours français ou étrangers ; 

8°) les conventions portant rétribution pour les services divers rendus par la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris tels qu’ils sont énumérés par l’arrêté fixant le montant des 
rétributions dues pour les services divers rendus par la brigade de sapeurs-pompiers de 
Paris ; 

9°) en tant que de besoin, les conventions relatives aux stages effectués : 

- par les élèves des établissements d’enseignement supérieur non admis au bénéfice 
d’un stage rémunéré par la BSPP ; 

- par les adultes en formation professionnelle continue, en vue d’occuper un emploi au 
sein des partenaires publics de la BSPP, dans le cadre de l’exécution de ses missions ; 

- par les adultes, à bord des véhicules d’intervention de la BSPP, dans le cadre d’une 
préparation professionnelle spécifique ou d’une opération de sensibilisation aux 
missions de secours à victime. 

10°) les conventions de prêt gratuit d’installations d’entraînement à caractère sportif, 
militaire ou relatives aux missions relevant du service d’incendie et de secours : 

- intégrées au sein des centres de secours de la BSPP, au profit d’unités de police des 
directions de la préfecture de police, de la gendarmerie nationale ou d’unités 
militaires ; 

- appartenant à l’Etat, aux diverses collectivités territoriales, aux entreprises publiques 
ou privées. 

11°) les ordres de mission et de mise en route pour tous les déplacements en métropole, 
outre-mer et à l’étranger du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

12°) les conventions de mise à disposition de volontaires dans le cadre du service civique ; 

13°) les conventions, participant au rayonnement et au lien Armées Nation avec le monde 
associatif ; 

14°) les conventions encadrant les autorisations d’occupation temporaire à titre non onéreux 
liées aux activités apicoles ; 

15°) les conventions conclues avec l’association sportive et artistique des sapeurs-pompiers 
de Paris. 

 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement du général de brigade Jean GONTIER, le colonel 
Joseph DUPRE LA TOUR reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, 
les actes et conventions visés à l’article 8. 
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En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Joseph DUPRE LA TOUR, la délégation 
qui lui est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses attributions, par le 
colonel Vincent PECH DE LACLAUSE. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Vincent PECH DE LACLAUSE, la 
délégation qui lui est consentie par le présent article est exercée, dans la limite de ses 
attributions, par le colonel Richard MOREL, chef d’état-major. 
 

Article 10 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Richard MOREL, le colonel Roger 
BARRAU reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les conventions de 
formation spécifiques à titre onéreux contenues dans le programme annuel d’emploi des 
crédits consacrés à la formation du personnel de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris. En 
son absence ou en cas d’empêchement, le lieutenant-colonel Jérôme RIBEROT et le 
lieutenant-colonel Gilbert ANTCHANDIET N’KOMAH reçoivent délégation pour signer 
dans la limite de leurs attributions ces mêmes documents. 
 

Article 11 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Richard MOREL, le colonel Roger 
BARRAU reçoit délégation pour signer, dans la limite de ses attributions, les documents 
découlant du bénéfice du régime douanier applicable aux importations et exportations 
effectuées pour le compte du ministère des Armées et du personnel qui y est affecté ainsi que 
les conventions-type de stages effectués par les élèves des établissements d’enseignement 
secondaire. En cas d’absence ou en d’empêchement de ce dernier, le lieutenant-colonel 
Nicolas MEYNARD, chef du bureau ingénierie formation, et le commandant Jérôme 
JUBERT, adjoint au chef du bureau ingénierie formation, sont habilités à signer, dans la 
limite de leurs attributions, les mêmes documents. 
 

Article 12 
 

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Richard MOREL, le médecin en chef 
Bertrand PRUNET, sous-chef d’état-major, chef de la division santé, reçoit délégation pour 
signer les conventions-types relatives aux stages non onéreux inscrits dans le plan de 
formation de la division santé. En cas absence ou d’empêchement de ce dernier, le médecin 
chef Olivier STIBBE, chef du bureau médical d’urgence, est habilité à signer, dans la limite 
de ses attributions, les mêmes documents. 
 

Article 13 
 

Le préfet, directeur du cabinet du Préfet de police, et le général commandant de la brigade de 
sapeurs-pompiers de Paris, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police 
et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi 
qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.  

Fait à Paris, le 05 décembre 2019 

 

Didier LALLEMENT 
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